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Responsabilité civile professionnelle

Par clarinettem, le 24/11/2011 à 15:58

Responsabilité civile professionnelle

Par chaber, le 30/11/2011 à 17:18

bonjour,

Par ignorance certainement, vous avez fait preuve de légèreté.

L'assurance ne peut avoir d'effet rétroactif et vous devriez assumer.

Copyright © 2025 Experatoo.com - Tous droits réservés


